
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Abricots poelés auwok

Préparation : 20 min
Cuisson : 15 min

Pour 4 personnes
12 abricots mûrs mais fermes,
50 g de beurre demi­sel,
80 g de cassonade,
1/2 citron,
1 bonne pincée de
vanille en poudre,
2 c. à soupe
d’amandes effilées,
2 c. à soupe de
pistaches
décortiquées, 4
branches de
coriandre,
mélange 5 baies du moulin.

Préparation
Faire dorer les amandes effilées à
sec dans une poêle sur feu moyen
pendant 1 à 2 min. Faire dorer les
pistaches puis les frotter entre
elles pour en ôter le tégument.

Les découper en morceaux. Laver,
essuyer, fendre et dénoyauter les
abricots en les laissant entiers.
Dans le wok, faire fondre le beurre
à feu très doux, puis le clarifier en
l’écumant. Y rouler les abricots,
puis les saupoudrer de cassonade
et de vanille en poudre.

Faire cuire 10 min
environ sur feu moyen,
en retournant
régulièrement et
délicatement les abricots
pour les glacer de toutes
parts. Arroser avec le jus
de citron et augmenter
le feu pour faire

caraméliser. Ajouter les fruits secs
en fin de cuisson et donner
quelques tours de moulin du
mélange 5 baies. Parsemer de
coriandre, mélanger, puis servir
tiède ou chaud.

Source : Candi presse

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Déblocage...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Vous jouez 3SA en Sud.
Ouest entame le 5 de Trèfle
(en quatrième meilleure)
pour le Roi de Trèfle d’Est
(le 4 de votre main) qui
rejoue le 9 de Trèfle. Vous
fournissez le 7 en Sud et
Ouest met le 3 de Trèfle,
vous laissant prendre au
mort et faire la levée avec le
Valet de Trèfle. Comment
continuez­vous ? Vous êtes
désormais à la tête de 8
levées : à cette levée de
Trèfle s’ajoutent 3C, 3P et
1K. Comment obtenir la
9ème levée ? Ce ne peut
être ni à Trèfle, ni à Cœur, ni
à Carreau. C’est à Pique que
vous devez chercher cette
levée et la perspective d’y
arriver est plutôt encoura­
geante. Regardez les quatre
jeux :

Vous savez que les Trèfles
sont 5­2, Ouest ayant mon­
tré 5 cartes (il a entamé du
5 en 4ème meilleure et a
fourni ensuite le 3). Vous ne
devez donc plus céder la

main à l’adversaire. Il vous
faut donc réaliser 4 levées à
Pique. Telle que se présente
la couleur et sachant que
vous n’avez pas de rentrée
au mort, il faut trouver soit
les Piques 3­3, soit le Valet
sec, soit le Valet second (la
présence du 9 vous est
favorable dans ce dernier
cas). Dans tous ces cas de
figure, Piques 3­3, 4­2 (en
espérant un Valet second
car s’il est quatrième en
Ouest, rien ne vous autorise
à faire une impasse sauf à
être extralucide) ou 5­1 avec
le Valet sec, vous devez
jouer les Piques en tête en
espérant la chute du Valet.
Mais vous pouvez encore
améliorer cette position en
jetant le 10 de Pique sur le
premier coup de Pique de
l’As. C’est “gratuit” (grâce à
la présence du 9) et cela
couvre tous les cas précé­
dents avec en supplément
la possibilité de prendre en
impasse un Valet cinquième
en Ouest. Ce qui est le cas.
Sans le déblocage du 10,
vous seriez bloqué en main,
l’adversaire ne couvrant pas
ensuite le 10 du Valet...

Problème
Voici un nouveau problème :

Ouest ouvre d’1SA et vous
jouez finalement 4C en Sud.
Ouest entame la Dame de
Carreau pour le 5 d’ Est.
Comment jouez­vous ?
Solution dimanche pro­
chain.
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LES ÉCHECS
par Francis Meinsohn

Gelfand, vainqueur de
Gritschuk, rencontrera
Anand
Curieuse épreuve des candi­
dats ! Finalement Gelfand,
le 15e joueur du classement
international l’emporte en
finale sur le 11e Gritschuk…
Le match comportait 6
parties lentes et après 5
parties nulles, Gelfand a
remporté la 6e.
Les joueurs créatifs que le
public aime, comme Aro­
nian, ou Topalov disparu­
rent au premier tour. Kram­
nik le spécialiste des mat­
ches s’est éliminé tout seul
en Blitz.
Bref, finalement, Gelfand
gagne le droit de rencontrer
Anand l’an prochain pour le
championnat du Monde
après avoir joué 14 parties

lentes (12 nulles et 2 victoi­
res) et triomphé de Mame­
dyarov, Kamsky et Grits­
chuk.

À Vous de Jouer
Les Blancs jouent et ga­
gnent du matériel.

Solution :

1/Cxd6/Dxd6/2/Df7+etc.

L’adoption simple
VOS DROITS

L’adoption plénière crée
également un nou­
veau lien de parenté

entre l’adoptant et l’adopté
et coupe tous liens avec la
famille d’origine de l’adop­
té, sauf en cas d’adoption de
l’enfant de son conjoint. Il
existe trois catégories d’en­
fants adoptables ceux dont
les parents ont donné leur
accord, les pupilles de l’État
et les enfants déclarés aban­
donnés. Si l’enfant a plus de
treize ans il doit donner son
consentement.

L’adoption simple est un
régime beaucoup plus sou­
ple. Cette forme d’adoption
crée un nouveau lien de pa­
renté entre l’adoptant et
l’adopté mais ne supprime
pas les liens de parenté
existant entre l’adopté et sa
famille biologique. Dans
l’adoption simple, l’adopté a
deux familles. L’adopté sim­

ple, et ses enfants et petits
enfants, ont vocation à héri­
ter dans ces deux familles !
L’adopté va ajouter à son
nom le nom de l’adoptant. Si
le juge est d’accord, l’adop­
té pourra même porter le
seul nom de l’adoptant.

On peut demander une
adoption simple quel que
soit l’âge de l’adopté. S’il a
plus de treize ans, le con­
sentement du futur adopté
est nécessaire. Il ne peut pas
se rétracter après avoir don­
né son accord. S’il est mi­
neur il faut en plus l’accord
de ses parents. S’il est ma­
jeur l’accord de ses parents
est inutile. Les personnes
majeures sont toutes adop­
tables par adoption simple,
de même que tous les mi­
neurs remplissant les condi­
tions pour une adoption plé­
nière. L’adoption simple
peut être révoquée par le
juge à la demande de
l’adoptant ou de l’adopté s’il
est justifié de motifs graves
(par exemple mauvais trai­
tements, inconduite scan­
daleuse, extorsion de fonds,
ingratitude, etc). On peut
également convertir une
adoption simple en adop­
tion plénière ultérieure­
ment.

L’adoption est ouverte
aux hommes et aux femmes,

aux célibataires âgés de
plus de vingt­huit ans et aux
époux mariés depuis plus
de deux ans ou âgés tous les
deux de plus de vingt­huit
ans. La procédure est égale­
ment possible pour un seul
des deux époux s’il a plus de
vingt­huit ans et avec l’ac­
cord de son conjoint. Toute­
fois si l’un des époux veut

adopter l’enfant de son con­
joint, il peut le faire même
s’il n’a pas vingt­huit ans.
Les concubins (union libre)
ne peuvent pas adopter en­
semble un enfant. En ce cas,
l’enfant ne peut être adopté
que par un seul des concu­
bins. Il en va de même pour
les partenaires d’un pacte
civil de solidarité (PACS). Il

faut donc être mariés pour
adopter ensemble un en­
fant.

À NOTER

Sur un plan fiscal l’enfant
adopté simplement va être
assimilé, en matière de do­
nation ou de succession, à
un enfant légitime, dès lors
que :
­ soit il s’agit des enfants du
premier mariage du con­
joint de l’adoptant.
­ soit l’enfant adopté a reçu
de la part de l’adoptant des
soins durant cinq ans durant
sa minorité ou durant dix
ans durant sa minorité et sa
majorité confondue.

Nul besoin d’être
orphelin pour être
adopté ! La loi
Française prévoit
distingue en effet deux
types d’adoption :
l’adoption simple et
l’adoption plénière.

On peut très bien adopter, même si l’on n’est pas mariés. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) J.FCHAVE 38

C’est quoi le
terrorisme ?
Au début de la guerre 39­45,
les premiers résistants étaient
qualifiés de terroristes par les
Allemands occupant la France.
Ben Laden a été tué ?
Honorablement, il aurait fallu
qu’il soit jugé. Était­il un
résistant à l’occupation de son
pays poussé au terrorisme ?
D’autres peuples peuvent­ils
oublier la colonisation, le
pillage de leurs ressources et
tout ce qui reste de l’après
colonialisme ? Tout ce passé
ne pardonne ni les morts ni les
attentats mais les explique.
Posons­nous des questions sur
nos conquêtes d’Outre­Mer, sur
les morts, l’évangélisation, les
cultures imposées aux dépens
des cultures vivrières, le
pillage des ressources du sous­
sol… Pourquoi les médias et les
journaux ne prennent­ils pas la
peine d’expliquer les
événements en les replaçant
dans leur contexte, en
rappelant certains faits ? Les
guerres que l’occident mène
sur une grande partie du globe
(de quel droit ?) ne résolvent
rien et ne décideront pas les
peuples à adopter notre façon

de vivre. Indignons­nous !

U Pierre JACUMIN 84

Vache à lait
En ce qui concerne les
panneaux signalant les radars
et l’utilisation des avertisseurs,
je pense que c’est au contraire
une sécurité pour tous, car ils
vous signalent la vitesse
autorisée à tel endroit, les
travaux, les radars, etc.

La route n’est plus un espace
de liberté, avec bien entendu
ses règles qu’il faut
impérativement respecter,
mais plutôt une prison sur
laquelle l’automobiliste est une
vache à lait.

U Miche GERVAIS 38

Boucs émissaires
Comment ne pas stigmatiser
l’attitude de certains
responsables politiques qui

cherchent à tout prix,
à culpabiliser les bénéficiaires
de minima sociaux ?
Le poison de la société, ce n’est
pas l’assistanat ! Ce sont les
spéculateurs qui abusent
impunément de leurs
prérogatives et positions
dominantes face aux
mouvements des capitaux
financiers. Cette année en
particulier, les dividendes de
beaucoup d’actionnaires vont
grossir de revenus déjà
conséquents. Et le système
bancaire – lui aussi­ va s’arroger
des marges financières
importantes avec l’aval de ce
gouvernement visiblement
laxiste. Comment ne pas
considérer avec colère, ce
grand écart scandaleux
entre ceux qui subissent une vie
sociale et un pouvoir d’achat en
régression perpétuelle, au
regard de ceux dont les revenus
ont repris un rythme de
croisière frisant l’indécence ?
Les dirigeants politiques en
charge actuellement
de la gestion sociale du “bateau
france” veulent désigner des
responsables, des “boucs
émissaires”, à leur
incompétence manifeste à
gérer correctement les affaires
du pays… ne soyons pas en
accord avec le message
gouvernemental.

}
~Avec l’affaire de

Dominique Strauss­Kahn, beaucoup de questions
pourraient se poser. Pour la mise en examen, ce n’est pas
à nous de juger, attendons le verdict. Mais à la suite de son

inculpation nous avons découvert, nous les petits, l’immense
richesse du couple Strauss­Kahn !
Or, les partis de gauche devraient représenter le “pauvre”
peuple de la France et l’aider à s’en sortir.
Il est facile de mettre en exergue le repas de Nicolas Sarkozy au
Fouquet’s, pourtant une réussite cela se fête, mais ni Martine, ni
François, ni Ségolène et les autres n’ont signalé leur richesse et
le couple D.S.K. ne doit pas être le seul couple extrêmement
riche de la gauche.
Arrêtez de nous prendre pour des “bas de gamme” !
Maintenant, nous avons confirmation que vous êtes tous les
mêmes, de droite ou de gauche, et la prise du pouvoir n’est
qu’une question de fierté.

UBERNARD CATY 73

Trop riches
pour être de gauche

Le traitement réservé à
Dominique Strauss­Kahn par la
justice est­il choquant ?

OUI 34 %

NON 66 %

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2957 votes).
Réagissez désormais à la
question suivante sur le
dauphine.com
Croyez­vous en l’efficacité des
radars pédagogiques ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

DIMANCHE PROCHAIN
Les régimes

matrimoniaux entre
étrangers

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambredrome.
notaires.fr

www.crgrenoble.
notaires.fr
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